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Budget 2010 : la Communauté
améliore sensiblement sa capacité
d’investissement
Premiers investisseurs publics en France, les Collectivités locales réalisent près de 73 % de
l’investissement public, ce qui représente plus de 11 % du PIB (produit intérieur brut) de

l’économie française. L’essentiel de ces investissements est d’ailleurs porté par les Communes et groupements de
Communes.
Ainsi, pour notre territoire communautaire, ce sont près de 5 millions d’euros d’investissements qui ont été programmés
par les élus de “Figeac-Communauté” lors de l’adoption du  budget 2010 en séance publique du Conseil le 9 avril
dernier, soit une augmentation de 15 % par rapport à l’an passé.
L’apport de ces investissements sur l’économie locale, notamment en termes d’activité et d’emploi dans les secteurs du
bâtiment et des travaux publics, est indéniable et particulièrement important en période de ralentissement économique.
Cette politique volontariste d’investissement ne sera pas réalisée au prix de l’endettement mais sera soutenue, cette année
encore, par une dynamique conséquente des bases de "taxe professionnelle" permettant l’amélioration de la capacité
d’autofinancement de la Communauté, c'est-à-dire de la part de ses recettes de fonctionnement pouvant être dégagée
pour le financement des programmes d’investissements ; cet "autofinancement" progresse de 870 000 € en 2009 à
944 000 € en 2010.
Le recours "prévisionnel" à l’emprunt en 2010 sera extrêmement limité, à 330 000 €. La Communauté n’a pas emprunté
ces deux dernières années. Elle reste parmi les Groupements de Communes les moins endettés avec une dette globale
représentant 13.5 % des recettes de fonctionnement pour une moyenne nationale de 57 %.
La situation financière de la Communauté est donc saine mais ne nous y trompons pas : la réforme de la fiscalité locale
a été adoptée et 2010 ne constitue qu’une année de transition dans son processus.
Si, en effet, la taxe professionnelle disparaîtra de la feuille d’imposition des entreprises dès cette année au profit de la
"cotisation foncière des entreprises", dont les bases ne représentent pour “Figeac-Communauté” que 17 % de l’ancienne
base de taxe professionnelle, la Communauté continuera à bénéficier, cette année encore, de la dynamique de cette
ancienne base grâce à une "compensation relais" versée par l’Etat.

A partir de 2011, en l’absence de vision claire sur l’évolution de ses ressources fiscales futures, “Figeac-Communauté”
pourrait être amenée à repousser voire remettre en cause certains projets d’investissements voire à réduire -contrainte et
forcée- un certain nombre de ses participations et donc le service apporté au public.

Si 2010 représente donc une année de transition, 2011 sera "l’année vérité".

Martin MALVY
Président de Figeac-Communauté 
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FIGEAC COMMUNAUTÉ - MAISON DES SERVICES PUBLICS INTERCOMMUNAUX
35-35 bis, allées Victor Hugo - BP 118 - 46103 FIGEAC Cedex - Tél. accueil général : 05 65 11 22 76
MARCHÉS PUBLICS CONSULTABLES SUR INTERNET : www.ville-figeac.fr/c-communes/index.htm

Les bureaux sont ouverts au public : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30



FONCTIONNEMENT

BUDGET GLOBAL (fonctionnement + investissement)

Développement économique et touristique
- Extension des Z.A. de Larive à Bagnac, l’Aiguille à
Figeac, Le Couquet à Capdenac-le-Haut, La Rotonde à
Capdenac-Gare.
- Aide à l’immobilier d’entreprise.
- Amélioration des conditions d’accueil du public dans les
Offices de Tourisme.
Aménagement de l’espace
- Cœurs de villes et villages de Bagnac-sur-Célé (tran-
che 2) ; Cambes (traverse) ; Saint-Pierre-Toirac ;
Prendeignes (étude).
Culture
- Equipement mobilier et informatique nouvelle bibliothè-
que de Capdenac-Gare.
- Réaménagement/mise aux normes du cinéma de
Capdenac-Gare, informatisation billetteries cinéma,
acquisition de matériel technique et informatique.

Piscines et patrimoine communautaire
- Gros travaux d’entretien et de maintenance des
piscines et autres bâtiments communautaires,
réaménagement espaces d’accueil piscine de Cajarc,
modernisation de la piscine de Capdenac-Gare (études).

Logement et action sociale
- Réhabilitation de l’ancienne judicature de Fons et de
l’ancien couvent de Lissac-et-Mouret ; achat véhicule
réfrigéré et logiciel de gestion pour le service repas à
domicile du CIAS.
- Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat.

Environnement
- Aménagement de la passe à poissons et à canoës
chaussée Moulin de Baldy à Bagnac-sur-Célé ; travaux
d’aménagement nautiques et signalétiques sur le Célé
(via le Syndicat Mixte du Bassin de la Rance et du Célé).

2009
20 589 288 €

2010
21 841 784 €

+ 6,08 %

2009
16 322 758 €

2010
16 931 677 €

+ 3,73 %

DÉPENSES
Reversements de fiscalité aux communes membres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,53 %
Dépenses obligatoires
(ordures méngères, aide sociale, services d’incendie et de secours)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,08 %
Sport, enfance, jeunesse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,73 %
Culture  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,76 %
Économie, formation, tourisme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,33 %
Administration générale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,14 %
Action sociale (CIAS) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,68 %
Environnement (SPANC, Chenil, Syndicat Rance et Célé)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,12 %
Développement du territoire (Pays, GAL)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 %
Gestion immeubles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,73 %
Logement, transport  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,73 %
Charges financières  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,17 %

RECETTES
“Taxe professionnelle”  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64,87 %
Taxe d’enlèvement des ordures ménagères  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,80 %
Subventions, dotations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,10 %
Produits des services et immeubles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,07 %
Attribution de compensation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,32 %
Redevances (Taxe de séjour, SPANC)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,84 %

INVESTISSEMENT : Programme 2010



INVESTISSEMENT
2009

4 266 530 €
2010

4 910 106 €
+ 15,08 %

Pour 100 € dépensés

Economie
et tourisme

55 €

Aménagement des espaces
(Cœurs de villes et villages)

18 €

Culture

10,50 €

Finances, fiscalité

5 €

Logement
et action sociale

3,50 €

Environnement

1 €Piscines et Patrimoine
communautaire

7 €

Pour 100 € encaissés

Subventions
et récupération TVA

43 €

Autofinancement

39 €

Emprunt

13 €

Reprise
sur

amortissements

5 €
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FIGEAC : Z.A. DE L’AIGUILLE
Le programme d’extension est suspendu

Dans le cadre de la réforme adoptée par la loi de
Finances 2010, de grandes incertitudes pèsent sur
l’avenir des finances des collectivités locales. Réunis en
Conseil le 20 février dernier, les élus communautaires
ont par conséquent décidé de jouer la prudence en
reconsidérant dans son ensemble le programme
d’extension de la zone d’activités de l’Aiguille.
La 2ème phase de travaux qui devait permettre une extension
d’environ 12 ha est suspendue. Elle concernait les terrains
allant vers la combe où il fallait apporter quelques
300 000 m3 de remblais. Cette décision implique de ne pas
donner suite à la consultation lancée en groupement de
commande avec le Conseil Général du Lot pour le dépôt
de matériaux issus du chantier de la déviation de Figeac.
Dans quelques mois, un nouveau programme d’exten-
sion sera présenté en Conseil prenant notamment en
considération les financements obtenus -soit 64 %- pour
la réalisation de la 1ère tranche de l’opération.

Des compléments d’aménagement
sur le parking ouest

Dans le cadre de la première tranche du projet, un
parking de 250 places était créé à l’ouest de la zone.
Pour améliorer son intégration paysagère et répondre
aux demandes des riverains, plusieurs aménagements
vont prochainement y être apportés : plantation de
végétaux supplémentaires et installation de rondins de
bois tout au long de l’allée d’accès au parking.

BAGNAC-SUR-CÉLÉ : Z.A. DE LARIVE
Les travaux ont démarré

Rappelons que le projet d’extension de la zone
d’activités de Larive porte sur une superficie globale de
3,6 ha et permettra d’offrir 3 ha à la commercialisation.
Une opération estimée à 452 017 € H.T. pour laquelle
Figeac-Communauté a sollicité la participation financiè-
re de l’Etat, de la Région et du Département.

Suite au nouveau projet immobilier présenté par
l’entreprise Matière, le Conseil de Communauté déci-
dait le 23 décembre 2009 de modifier le schéma
d’aménagement et d’extension de la zone d’activités de
Bagnac-sur-Célé. Dans un premier temps intéressée par
l’achat d’une parcelle de 8 345 m2, l’entreprise en effet
avait émis le souhait à l’automne dernier d’acquérir une
parcelle de 2 ha afin de développer son activité de
construction de ponts métalliques.
Après l’obtention d’un nouveau permis d’aménager, les
travaux de mise en viabilité ont démarré le
22 février 2010 pour une durée d’environ 6 mois.
Le 20 février dernier, la vente du lot n°1 (19 323 m2) à
Matière a été entérinée par le Conseil de Communauté.
Début mars, l’entreprise informait Figeac-Communauté
qu’elle se portait acquéreur du lot n°2 (3 454 m2) situé
dans le prolongement du lot n°1.Réunion de chantier courant mars.

EMPLACEMENT POUR PAVÉ PUBLICITAIRE



Bibliothèque
de Capdenac-Gare

Lancés au printemps dernier, les travaux de la future
bibliothèque se poursuivent au bas du Parc de Capèle.

Le bâtiment de 420 m2 prend forme de jour en jour :
après le gros œuvre, les entreprises travaillent à
l’aménagement intérieur (électricité, isolation, revête-
ment de sols…).  L’habillage de la façade -bardage en
acier patiné- va bientôt démarrer. Concernant le
mobilier et le matériel informatique, la consultation
vient d’être lancée.

Les aménagements paysagers seront réalisés ce prin-
temps pour que les abords soient prêts à l’ouverture,
prévue cet automne.

CCCC uuuu llll tttt uuuu rrrr eeee
BIBLIOTHÈQUES
Une nouvelle responsable
Après dix ans passés à la direction de la bibliothèque
intercommunale, Nicole Amar a fait valoir ses droits à la
retraite. Pour autant, elle a choisi de ne pas trop
s’éloigner de la vie culturelle figeacoise en poursuivant
ses activités au sein de l’association Lire à Figeac.
Début mars, toute l’équipe du réseau de lecture
publique intercommunale faisait donc connaissance
avec une nouvelle directrice, Florence Riebel, responsa-
ble des trois sites : Bagnac-sur-Célé, Capdenac-Gare et
Figeac. D’origine tarnaise, cette quinquagénaire arrive
tout droit de Toulouse où durant 25 ans elle occupait le
poste de chef-adjointe au service "documents sonores"
au sein de la Bibliothèque Départementale de Prêt de la
Haute-Garonne. Les derniers temps, elle était chargée
du projet "supports numériques". Nous l’avons rencon-
trée quelques semaines après sa prise de poste…
"Prendre la direction de la bibliothèque intercommuna-
le, avec trois sites, c’était un challenge intéressant ! Après
plusieurs années passées dans des structures comme les
B.D.P. (*), loin des usagers, j’ai saisi l’opportunité de ce
poste qui va me permettre de revenir sur le terrain au
contact du public, de pouvoir évaluer les pratiques de
lecture… revenir en fait à la définition même du métier
de bibliothécaire" nous a-t-elle confié.
Cette expérience et ce savoir-faire constitueront certaine-
ment un plus pour son équipe, au total huit agents répar-
tis sur les trois sites.
"J’ai la chance d’avoir à mes côtés une équipe dynamique
et motivée. Un excellent travail a été réalisé par la
directrice précédente, notamment en direction des
scolaires, et j’entends bien le poursuivre. Mon premier
objectif sera de revoir les méthodes de travail pour gagner
en efficacité. Ne pas s’éparpiller, c’est essentiel lorsqu’on
est peu nombreux et qu’il faut gérer trois sites différents."
Dès son arrivée, Florence Riebel a intégré l’équipe des
Services Culturels intercommunaux aux côtés de
Françoise Vidal, responsable cinémas, Eric Thimjo,
responsable spectacle vivant, et Damien Catcel,
directeur des Affaires Culturelles. "J’apprécie cette syner-
gie qui permet de coordonner nos actions et, au final,
d’élaborer une programmation diversifiée mais cohéren-
te.“ Souhaitons-lui la bienvenue à "Figeac-Communauté" !
(*) Bibliothèque Départementale de Prêt
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PISCINE DE CAJARC
Réhabilitation des espaces d’accueil : les travaux s’achèvent
Après une première tranche de travaux - consacrés à la
réfection des plages et des bassins - réalisés en 2001,
la Communauté de Communes lançait en septembre
2009 une seconde tranche destinée à réhabiliter les
espaces d’accueil de la piscine de Cajarc.
Dans le cadre de la remise aux normes du bâtiment
(plomberie, électricité…), le projet comprenait la réfec-
tion de la charpente et de la couverture, le
remplacement de l’ensemble des menuiseries
extérieures, la réfection des douches, vestiaires et sani-
taires, la création d’un accès pour les personnes à mobi-
lité réduite, l’aménagement d’un local maître-nageur
avec de larges surfaces vitrées en lien direct avec les
bassins et la création d’un local de stockage pour le
matériel et les produits destinés au traitement de l’eau.
En parallèle, plusieurs aménagements ont été
réalisés : un auvent extérieur en liaison avec le hall
d’entrée et la billetterie pour abriter la file d’attente,
des "tourniquets" pour comptabiliser les entrées et
sorties, de nouvelles consignes à carte pour plus de
sécurité et une "zone verte" (gazon) côté parc pour
compléter l’aire de détente offerte aux baigneurs.
Une opération d’un montant global de 332 226 € H.T.
-dont 290 903 € H.T. de travaux- pour laquelle Figeac-
Communauté a reçu le soutien financier de l’Etat
(63 754 €), de la Région (61 920 €) et du Département

(66 445 €). Au final, un investissement important
mais nécessaire pour offrir sécurité et confort aux
utilisateurs.
Le chantier touche aujourd’hui à sa fin. A l’ouverture
de la saison, courant juin, les baigneurs découvriront
l’ensemble de ces aménagements qui apportent
incontestablement un plus à cette piscine qui, depuis
sa création dans les années 60, n’avait pas connu de
travaux de cette ampleur. 

Les locaux réaménagés côté bassin.
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“CŒURS DE VLLAGES”
Mettre en valeur les atouts de nos villages
Les travaux de la première tranche des opérations
"Cœurs de Villages" des Communes de Marcilhac-sur-
Célé et Lentillac Saint-Blaise sont en cours. Ces deux
projets font l’objet d’un groupement de commandes
entre Figeac-Communauté et les Communes
concernées et sont placés sous maîtrise d’œuvre de
"Territoires Sud" et du cabinet d’études CET Infra.

■ MARCILHAC-SUR-CÉLÉ
Depuis novembre dernier, le chantier bat son plein dans
le village de Marcilhac. Après l’intervention de
l’entreprise Marcouly sur la voirie et les réseaux,
l’entreprise ISS Espaces Verts s’active pour aménager les
espaces verts et le mettre en place le mobilier urbain.
Le projet concerne deux secteurs : l’enceinte de l’abbaye
(mise en valeur et en sécurité de l’abbaye et de ses
abords par la réfection du revêtement de sol en dallage
et galets, la création d’espaces fleuris…) et la place du
Pampolet (requalification de cette entrée du village en
sécurisant les circulations et l’aire de stationnement,
création de trottoirs…). Les travaux doivent s’achever à
la fin du mois de mai. Dès le début de la saison
touristique, les visiteurs découvriront les ruelles
réaménagées et profiteront des promenades sur les ber-
ges du Célé.

Le coût global de
l’opération est de
388 640 € H.T.
Elle est financée par
Figeac Communauté
(162 186 €), l’Etat
(70 401 €), la Région
(78 325 €) et le
Département (77 728 €).
La Commune de
Marcilhac-sur-Célé
prend directement en
charge la part des
travaux qui concer-
nent les réseaux, soit
15 000 € H.T.

■ LENTILLAC-SAINT-BLAISE
Les travaux ont débuté en janvier et concernent la place de
l’église et des abords du château (création d’un parvis,
d’espaces piétonniers, traitement du sol, plantations…).
Actuellement, l’entreprise Gregory intervient sur les
réseaux et la voirie. Lui succèdera la SARL Marion pour les
espaces verts et le mobilier urbain. A la fin de l’été, les
habitants profiteront de leur nouveau " cœur de village ". 
Une opération d’un montant total de 263 798 € H.T,
financée par Figeac-Communauté (125 572 €), l’Etat
(45 882 €), la Région (39 585 €) et le Département
(52 759 €). La Commune de Lentillac Saint-Blaise prend
directement en charge la part des travaux qui concernent
les réseaux, soit 29 176 € H.T.

Les abords de l’abbatiale et les ruelles en cours de traitement.

EMPLACEMENT

POUR PAVÉ PUBLICITAIRE

EMPLACEMENT

POUR PAVÉ PUBLICITAIRE



JJJJ eeee uuuu nnnn eeee ssss ssss eeee
“PREMIERES PAGES”
Familiariser l’enfant avec le livre dès son plus jeune âge
Le Lot est l’un des trois départements pilotes de l’opéra-
tion " Premières pages " lancée en décembre 2009 par
le Ministère de la Culture et la Caisse Nationale
d’Allocations Familiales. Il s’agit d’un projet d’éveil
culturel mené en direction des jeunes enfants et de leurs
parents et destiné à développer la lecture au sein des
familles et à mettre en relation les bibliothèques et les
lieux de la petite enfance.
Concrètement, les parents d’un enfant né ou adopté en
2009 se voient offrir l’album illustré "Mon beau soleil"
de Nathalie Fortier accompagné du "Petit guide de
voyage au pays des histoires". Un ouvrage remis en
main propre aux familles concernées dans les bibliothè-
ques, les crèches ou les relais assistantes maternelles.
Dans le Lot, l’opération est portée par la CAF et le
Conseil Général au travers des services de la
Bibliothèque Départementale de Prêt et de la Protection
Maternelle et Infantile. Y sont associées localement les
bibliothèques et les acteurs de la Petite Enfance (crèche,
relais assistantes maternelles, jardin d’enfants…). 

Sur le territoire de Figeac-Communauté,
plusieurs projets se sont mis en place dans
le cadre de cette opération :
■ le projet, intitulé "Lire avec les enfants du voyage",
en lien avec le Centre Intercommunal d’Action Sociale,
vient de s’achever. De janvier à mai, deux mercredis par
mois, sur l’aire des gens du voyage de la Vinadie, la
comédienne Hélène Poussin a animé un atelier destiné
à sensibiliser enfants et parents à l’intérêt du livre et de
la lecture. L’occasion également de créer une passerel-
le avec la bibliothèque intercommunale.

■ le RAM "L’Ilot Câlin", avec la participation du Jardin
d’Enfants de la Ville de Figeac, a proposé aux petits de
moins de 4 ans et à leurs parents un spectacle de
marionnettes et de contes, suivi d’un débat autour du

thème "Livres et contes : comment sortir son nez du
livre ?".

■ durant une semaine, le hall du cinéma Charles Boyer
de Figeac a accueilli l’exposition "Les livres c’est bon
pour les bébés", animée par l’association Lire à Figeac.
Une exposition ouverte à tous et plus particulièrement
destinée aux professionnels de la Petite Enfance. Les
différentes structures du territoire ont d’ailleurs fait le
déplacement.

■ l’association "Repaire des 2 vallées" a proposé aux
enfants fréquentant le RAM itinérant et aux élèves de
petite section de l’école maternelle de Lissac-et-Mouret
une animation, sous forme de découverte ludique de
plusieurs albums jeunesse.

■ une conférence "Pourquoi lire aux 0-3 ans ?" et une
rencontre-débat "Aujourd’hui, quelle littérature pour
les tout-petits ?", se sont tenues à la Maison des
Services Publics Intercommunaux.

Atelier de sensibilisation à la lecture avec les enfants de l’aire des gens du
voyage

AGENDA
CROC’HISTOIRES 
La bibliothèque intercommunale, le service Petite
Enfance du C.I.A.S. et les services culturels de Figeac-
Communauté organisent une dernière conférence
ouverte à tous : 

■ "Lire à haute voix aux tout-petits"
Rencontre-débat animée par Hélène Poussin et
Jacques Gouin
Jeudi 20 mai / 20 h 30
Bibliothèque intercommunale - Figeac

FÊTE DU JEU 
Samedi 29 mai / de 16 h à 20 h
Initiation et découverte de jeux de société, jeux vidéo,
jeux d'adresse… avec un thème commun autour des
jeux en bois. D'autre part, le public sera invité à parti-
ciper à une action collective : il s'agira de capitaliser des
points sur les différents ateliers afin d'alimenter une
machine à produire des bulles géantes.
Accès libre et gratuit dans les différents lieux : place
Champollion, place Vival, rue Caviale. FIG
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